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• 

• 

• 

Financé  

par l’Union européenne 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action
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Vous n’avez pas ou plus de contrat 
en cours (contrat d’une durée de 1 an 
ou 5 ans échu) 

Vous avez souscrit un contrat d’une 
durée de 5 ans entre 2022 et 2025. 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Engagement en 2026 
dans les aides en faveur de l’agriculture biologique (AB) 

et les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

Dans quelle(s) aide(s) en faveur de 
l’AB ou MAEC pouvez-vous vous 
engager ? 

• 

• 

Quelle est la durée des engagements 
MAEC-Bio ? 
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Qui peut s’engager dans une aide en 
faveur de l’AB ou une MAEC ? 

• 

• 

Quels types d’éléments pouvez-vous 
engager dans une MAEC ou une aide 
en faveur de l’AB ? 

Combien de MAEC pouvez-vous 
souscrire ? 

Quelle surface maximale pouvez-
vous engager en MAEC ou dans une 
aide en faveur de l’AB ? 

Quel est le montant de l’aide que 
vous allez percevoir ? 



6 / 15 

 

Début du respect des engagements 

Respecter en permanence les 
exigences liées à la conditionnalité 
des aides sur l’ensemble de votre 
exploitation 

Respecter pendant toute la durée de 
votre engagement les critères 
d’éligibilité spécifiques et les cahiers 
des charges des aides souscrites 

Déposer chaque année, pendant 
toute la durée de votre engagement, 
un dossier PAC complet 

Permettre l’accès de votre 
exploitation aux autorités en charge 
des contrôles et faciliter la 
réalisation de ces contrôles 
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• 

• 

file://///bur-file-ac01-1/AC/DGPE/SGPAC/sdpac/g-sdpac/15_Exercices-communs-PAC/2024%20-%20Campagne%20PAC/NOTICES%202024/01.%20Rédigés%20par%20bureaux/www.telepac.agriculture.gouv.fr
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Proportionnalité du régime de 
sanctions 

• 

o 

o 

• 

• 
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• 

Principes de calcul du montant de la réduction financière 

  
 



11 / 15 

 

• 

• 

Taux d’écart = 
(a) Quantités considérées en anomalie après multiplication par les coefficients de gravité + Quantités résiliées

Quantité totale engagée dans la MAEC à la fin de la campagne précédente
 

(1,5 × 1) + (2 × 0,25)

15
 = 13 % 
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Précisions relatives à l’application du régime de sanctions 

Si la force majeure est reconnue par la DRAAF ou la DDAF 



13 / 15 

 

Si la force majeure n’est pas reconnue par la DRAAF ou la DAAF : 
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Demande de modification des engagements en MAEC 
et dans une mesure d’aide à l’agriculture biologique 
souscrits à partir de 2022 pour une durée de 5 ans 

Cette partie est destinée : 
• 

• 

o 

o 

o 

• 
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